
fi tdt imlportaite sous tous les raport, et liarticuliêremeît
e autian 'qu'elle aflectait 1a franchise élective, les niemîbres ne
la dévaient agiter <j'avec le plu 'gratid sang-froid. Il cspé-
rait que ceux qui ëtaient cri faveur de la mesure proposée, la
soutindi-àent par des raisorimemens et des autorités, etque s'ls
n'étaient pas'en état de le faire, ils verraient la sagesse de l'a-
bandonner à temps. It-n'était pas présent lors de la première
ekptlsiOn de M. Christie ; mais il était probable que.s'il eût été
prése 'il aurait conour , bien qu'il blfntt la manière
dont elle avait été effectuée. Son procès, si l'on pouvait lui
doniner ce nom, n'était 'rien ihin que justice; oi1 pdvait
même dire que la justice lui avait été absolument refusée, bien
qu'il eût respectueusement demandé à la chanibre, par pétition,
d'être entendu à sa baire, et d'y transquestionner les témoins
dont les dépositions avaient été reçues contre lui. Non seule-
nient cet acte ordinaire de justice lui avait été refusé,; mais sa
pétition avait été déclarée fimsse, insultadte et véxatoire fie
infraction des privifèges de la chambre, etunea gravatn de

son of'fese bien qu.'il (M. Cuvillier) n'y pût rindcurrde
semblable.

Dans tous les cas d'expulsion qui avaient eu lieu dans la
chambre des communes, on avait eu soin que la partie accusée
eût tous les moyens de se 'défendre ; et cela du côté de la
chaihîbr-, intant par égard pour ses -propres privilèges que ponr
l'accusé, dans la seule vue de 'la justice, et de la justice entière
et impartiale. Ce princi Pe d'équité était même suivi si rigoi
reuisement dibís la chambre des communes, que non seulement
elle )ermettait au membre accusé de pa'rler pour sa défense, s'il
le désirait, mais qu,elle l'invitait mûine à le faire; et s'il arri-
vait que cet individu ci fût emîpêchlé par la contrainte, elle len
déliyrait temporairement, et le plaçait sur son siège, afin qu'il
fût en parfuite libei-té d'adopter 1e plan de con duit par lequel
il croirait pou voir se justi fier ou s'excuser ; tant une chanbre
anglaise des communes tenait à son propre bonneur et aux pri-
vilèges de ses membres. Le cas (le Lord Cocliräiie était une
preuve directe (le ce qu"il avançait. Il était ci prison lorsque
son expulsion fut proposée dans la chambre, et l'orateur émana
soin Warrant pour qu'il y fût ainené, afin d'y prendre son siège
et (le parler pour sa défense. Il y avait contre lui le verdict
d'un jury de son pays, et la sentence d'une cour le justice qui
le condamnait à une punition infamante. Sa défense ne fut
pas trouvée suflisante, et il fut expulsé. Ceci élut lieu le 6
Juillet, 1814. Il fut rapporté duement élu le 17 du même
mois, et lorsque le terme de son emprisonnement fut expiré, il

-reprit son siège (Lains la même chambre des communes d'où il
avait été expulsé, et oà il rie fut fit aucune mention de son
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